
3

ÉDITORIAL

La nouvelle directive
approche à grands pas

«Les
changements
dans la
directive sont 
si importants
que tous les
États membres
devraient 
les préparer 
le plus tôt
possible.»

E
n novembre 2008, la Commission européenne a adopté

une proposition pour une refonte de  la directive sur la

performance énergétique des bâtiments (DPEB) de 2002.

Cette refonte sera applicable à partir de 2010 après acceptation

par le Parlement et le Conseil de l’Union. Les changements

s’annon-cent si importants que tous les États membres

devraient les préparer le plus tôt possible.

Bien que les gouvernements soient responsables

de l’application des dispositions de la directive, il est impératif

que l’industrie ainsi que les organisations professionnelles

participent au développement de procédures de faisabilité 

et de guides. 

Le secteur du bâtiment est crucial dans la réalisation 

des objectifs en matière d’énergie et de climat dans tous 

les pays où la valeur ajoutée des efforts de tous est

significative, ce qui justifie une action au niveau européen.

La directive tend à améliorer la qualité et l’impact 

des certificats d’économies d’énergie, ainsi que les inspections

reliées aux certificats. De plus, cette refonte exige que tous 

les certificats comprennent des mesures portant sur

l’amélioration de l’efficacité énergétique.

L’inspection des chaudières et des équipements

de conditionnement d’air doit aussi être améliorée. Celle 

des chaudières est étendue et incorpore les systèmes 

de chauffage, ainsi que l’examen des besoins de chauffage.

L’inspection des installations de conditionnement d’air

incorpore l’analyse du besoin de refroidissement, ainsi que 

les réductions possibles de charges.

Enfin, ne pas oublier la qualité de l’air intérieur: celle-ci 

est mentionnée plusieurs fois dans la proposition, mais

comment peut-elle être intégrée dans les certificats

d’économies d’énergie, les inspections et les systèmes? 

Être vivable pour leurs occupants est peut-être aussi l’un 

des objectifs à remplir par les bâtiments, quelle que soit leur

destination. 

Tous ces éléments constituent de nouveaux défis pour 

la profession, qui sont dans le même temps des opportunités

pour son développement.

Jacques Benoist

président du Comité international AICVF 
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